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Loi n°°°° 05-01 du 27 Dhou El Hidja 1425 correspondant
au 6 février 2005 relative à la prévention et à la
lutte contre le blanchiment d'argent et le
financement du terrorisme.

————

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles 119, 120,
122 (1, 7, 9 et 15), 126 et 132 ;

Vu la Convention de l'Organisation des Nations Unies
contre le trafic illicite des stupéfiants et substances
psychotropes, adoptée le 20 décembre 1988 et ratifiée par
le décret présidentiel n° 95-41 du 26 Chaâbane 1415
correspondant au 28 janvier 1995 ;

Vu la Convention arabe de lutte contre le terrorisme
signée au Caire le 25 Dhou El Hidja  1418  correspondant
au  22 avril  1998  et  ratifiée  par le  décret  présidentiel
n° 98-413 du 18 Chaâbane 1419 correspondant au 7
décembre 1998 ;  

Vu la Convention de l'Organisation de l'Unité africaine
(O.U.A) sur la prévention et la lutte contre le terrorisme
adoptée lors de la 35ème session ordinaire tenue à Alger du
12 au 14 juillet 1999 et ratifiée par le décret présidentiel
n° 2000-79 du 4 Moharram 1421 correspondant au  9 avril
2000 ;

Vu la Convention internationale pour la répression du
financement du terrorisme adoptée par l'assemblée
générale de l'Organisation des Nations Unies le 9
décembre 1999, ratifiée par le décret présidentiel
n° 2000-445 du  27 Ramadhan 1421 correspondant au 23
décembre 2000 ;

Vu la Convention de l'Organisation des Nations Unies
contre la criminalité transnationale organisée, adoptée par
l'assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies
le 15 novembre 2000 et ratifiée par le décret présidentiel
n° 02-55 du 22 Dhou El Kaada 1422 correspondant au 5
février 2002 ;

Vu le Protocole additionnel à la convention de
l'Organisation des Nations Unies contre la criminalité
transnationale organisée visant à prévenir, réprimer et
punir la traite des personnes, en particulier des femmes et
des enfants, adopté par l'assemblée générale de
l'Organisation des Nations Unies le 15 novembre 2000 et
ratifié par le décret présidentiel n° 03-417 du 14
Ramadhan 1424 correspondant au 9 novembre 2003 ; 

Vu le Protocole contre le trafic illicite de migrants par
terre, air et mer, additionnel à la Convention de
l'Organisation des Nations Unies contre la criminalité
transnationale organisée, adopté par l'assemblée générale
de l'Organisation des Nations Unies le 15 novembre 2000
et ratifié par le décret présidentiel n° 03-418 du 14
Ramadhan 1424 correspondant au 9 novembre 2003 ; 

Vu l'ordonnance n° 66-155 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code de procédure pénale ;

Vu l'ordonnance n° 66-156 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code pénal ;

Vu l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code civil ;

Vu l'ordonnance n° 75-59 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code de commerce ; 

Vu la loi n° 79-07 du 21 juillet 1979, modifiée et
complétée, portant code des douanes ;

Vu la loi n° 88-27 du 12 juillet 1988 portant
organisation du notariat ;

Vu la loi n° 91-03 du 8 janvier 1991 portant
organisation de la profession d'huissier ;

Vu la loi n° 91-04 du 8 janvier 1991 portant
organisation de la profession d'avocat ;

Vu la loi n° 91-08 du 27 avril 1991 relative à la
profession d'expert-comptable, de commissaire aux
comptes et de comptable agréé ;

Vu l'ordonnance n° 95-07 du 23 Chaâbane 1415
correspondant au 25 janvier 1995 relative aux assurances ;

Vu l'ordonnance n° 96-02 du 19 Chaâbane 1416
correspondant au 10 janvier 1996 portant organisation de
la profession de commissaire-priseur ;

Vu l'ordonnance n° 96-22 du 23 Safar 1417
correspondant au 9 juillet 1996, modifiée et complétée,
relative à la répression de l'infraction à la législation et à
la réglementation des changes et des mouvements de
capitaux de et vers l'étranger ;

Vu la loi n° 2000-03 du 5 Joumada El Oula 1421
correspondant au 5 août 2000 fixant les règles générales
relatives à la poste et aux télécommunications ;

Vu la loi n° 02-11 du 20 Chaoual 1423 correspondant
au 24 décembre 2002 portant loi de finances pour  2003 ;

Vu l'ordonnance n° 03-11 du 27 Joumada Ethania 1424
correspondant au  26 août 2003 relative à la monnaie et au
crédit ;

Après adoption par le Parlement ;

Promulgue la loi dont la teneur suit :

Chapitre I

Des dispositions générales

Article 1er. — Outre les dispositions prévues par le
code pénal, la présente loi a pour objet de prévenir et de
lutter contre le blanchiment d'argent et le financement du
terrorisme. 

Art.  2. — Est considéré comme blanchiment d'argent :

a) la conversion ou le transfert de biens dont l'auteur
sait qu'ils sont le produit d'un crime, dans le but de
dissimuler ou de déguiser l'origine illicite desdits biens ou
d'aider toute personne impliquée dans l'infraction
principale à la suite de laquelle ces biens sont récupérés à
échapper aux conséquences juridiques de ses actes ;
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b) la dissimulation ou le déguisement de la nature
véritable, de l'origine, de l'emplacement, de la disposition,
du mouvement ou de la propriété des biens ou des droits y
afférents dont l'auteur sait qu'ils sont le produit d'un
crime ;

c) l'acquisition, la détention ou l'utilisation de biens par
une personne qui sait, lors de leur réception, que lesdits
biens constituent le produit d'un crime ;

d) la participation à l'une des infractions établies
conformément au présent article ou à toute autre
association, conspiration, tentative ou complicité par
fourniture d'une assistance, d'une aide ou de conseils en
vue de sa commission.

Art.  3. — Est considéré comme infraction de
financement du terrorisme, au sens de la présente loi, tout
acte par lequel toute personne, par quelque moyen que ce
soit, directement ou indirectement, illicitement et
délibérément, fournit ou réunit des fonds dans l'intention
de les voir utilisés en tout ou en partie en vue de
commettre des infractions qualifiées d'actes terroristes ou
subversifs, faits prévus et punis par les articles 87 bis à 87
bis 10 du code pénal.

Art.  4. —  Aux termes de la présente loi :

— le terme « fonds » s'entend des biens de toute nature,
corporels ou incorporels, notamment mobiliers ou
immobiliers, acquis par quelque moyen que ce soit, et des
documents ou instruments juridiques sous quelque forme
que ce soit, y compris sous forme électronique ou
numérique, qui attestent un droit de propriété ou un intérêt
sur ces biens, y compris les crédits bancaires, les chèques
de voyages, les chèques bancaires, les mandats, les
actions, les titres, les obligations, les traites et les lettres
de crédit.

— le terme « infraction d'origine » désigne toute
infraction pénale, même commise à l'étranger, ayant
permis à ses auteurs de se procurer les biens prévus par la
présente loi.

— le terme « assujetti » désigne les personnes
physiques et morales ayant l'obligation de faire la
déclaration de soupçon.

— « l'organe spécialisé » désigne la cellule de
traitement du renseignement financier prévue par la
réglementation en vigueur.

Art.  5. — Les faits d'origine commis à l'étranger ne
peuvent donner lieu à des poursuites pénales pour
blanchiment d'argent et/ou financement du terrorisme que
s'ils ont le caractère d'infraction pénale dans le pays où ils
ont été commis et dans la loi algérienne.

Chapitre II

De la prévention du blanchiment d'argent 
et du financement du terrorisme

Art.  6. —  Tout paiement d'un montant supérieur à un
seuil fixé par voie réglementaire doit être effectué par les
moyens de paiement à travers les circuits bancaires et
financiers.

Les modalités d'application du présent article sont
précisées par voie réglementaire.

Art.  7. —  Les banques, les établissements financiers et
les autres institutions financières apparentées doivent
s'assurer de l'identité et de l'adresse de leurs clients avant
d'ouvrir un compte ou livret, de prendre en garde des
titres, valeurs ou bons, d'attribuer un coffre ou d'établir
toute autre relation d'affaires.

La vérification de l'identité d'une personne physique se
fait par la présentation d'un document officiel original en
cours de validité et comportant une photographie ; la
vérification de son adresse se fait par la présentation d'un
document officiel en établissant la preuve.

Copie en est conservée.

La vérification de l'identité d'une personne morale est
effectuée par la présentation de ses statuts et de tout
document établissant qu'elle est légalement enregistrée ou
agréée et qu'elle a une existence réelle au moment de
l'identification.

Copie en est conservée.

Les renseignements cités aux alinéas 2 et 3 doivent être
mis à jour annuellement et à chaque modification.

Les mandataires et les employés agissant pour le
compte d'autrui doivent présenter, outre les documents
prévus ci-dessus, la délégation de pouvoirs ainsi que les
documents prouvant l'identité et l'adresse des véritables
propriétaires des fonds.

Art.  8. —  L'identification des clients occasionnels
s'effectue selon les conditions prévues à l'article 7
ci-dessus.

Art.  9. —  Dans le cas où il n'est pas certain que le
client agit pour son propre compte, les banques, les
établissements financiers et les autres institutions
financières apparentées se renseignent, par tout moyen de
droit, sur l'identité du véritable donneur d'ordre ou de
celui pour lequel il agit.

Art.  10. —  Lorsqu'une opération est effectuée dans des
conditions de complexité inhabituelle ou injustifiée, ou
paraît ne pas avoir de justification économique ou d'objet
licite, les banques, les établissement financiers ou les
autres institutions financières apparentées sont tenus de se
renseigner sur l'origine et la destination des fonds ainsi
que sur l'objet de l'opération et l'identité des intervenants
économiques.

Un rapport confidentiel est établi et conservé sans
préjudice de l'application des articles 15 à 22 de la
présente loi.

Art.  11. — Les inspecteurs de la Banque d'Algérie
mandatés par la commission bancaire et agissant aussi
bien dans le cadre des contrôles sur place au sein des
banques et des établissements financiers et de leurs filiales
et participations que dans le cadre du contrôle des
documents, transmettent immédiatement un rapport
confidentiel à l'organe spécialisé dès qu'ils décèlent une
opération présentant les caractéristiques citées à l'article
10 ci-dessus. 
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Art.  12. —  La commission bancaire ouvre, en ce qui la
concerne, une procédure disciplinaire conformément à la
loi à l'encontre de la banque ou de l'établissement
financier dont la défaillance de ses procédures internes de
contrôle en matière de déclaration de soupçon, cité à
l'article 20 ci-dessous, a été établie. Elle peut s'enquérir de
l'existence du rapport visé à l'article 10 ci-dessus et en
demander communication.

La commission bancaire veille à ce que les banques et
les établissements financiers disposent de programmes
adéquats pour détecter et prévenir le blanchiment d'argent
et le financement du terrorisme.

Art.  13. — L'organe spécialisé doit être informé des
suites réservées à toutes procédures ouvertes en la matière
par la commission bancaire.

Art.  14. — Les banques, les établissements financiers
et les autres institutions financières apparentées sont tenus
de conserver et de tenir à la disposition des autorités
compétentes :

1. les documents relatifs à l'identité et à l'adresse des
clients pendant une période de cinq (5) ans au moins après
la clôture des comptes ou la cessation de la relation
d'affaires ;

2. les documents relatifs aux opérations effectuées par
les clients pendant cinq (5) ans au moins après l'exécution
de l'opération.

Chapitre III

De la détection

Art.  15. — L'organe spécialisé est chargé d'analyser et
de traiter les informations que lui communiquent les
autorités habilitées et les déclarations de soupçon
auxquelles sont assujettis les personnes et organismes
mentionnés à l'article 19 ci-dessous.

Les informations communiquées à l'organe spécialisé
sont confidentielles, elles ne peuvent être utilisées à
d'autres fins que celles prévues par la présente loi.

Art.  16. — L'organe spécialisé accuse réception de la
déclaration de soupçon. Il collecte tous renseignements et
indices permettant d'établir l'origine des fonds ou la nature
réelle des opérations faisant l'objet de la déclaration et
assure la transmission du dossier au procureur de la
République compétent conformément à la loi, chaque fois
que les faits déclarés sont susceptibles de constituer
l'infraction de blanchiment d'argent ou de financement du
terrorisme.

Art.  17. — L'organe spécialisé peut s'opposer, à titre
conservatoire, pour une durée maximale de 72 heures, à
l'exécution de toute opération de banque de toute personne
physique ou morale sur laquelle pèsent de fortes
présomptions de blanchiment d'argent ou de financement
du terrorisme. Mention de cette mesure est portée sur
l'accusé de réception de la déclaration de soupçon. 

Art. 18. — Les mesures conservatoires prises par
l'organe spécialisé ne peuvent être maintenues au delà de
72 heures que sur décision judiciaire.

Le président du tribunal d'Alger peut, sur requête de
l'organe spécialisé et après avis du procureur de la
République près le tribunal d'Alger, proroger le délai
prévu à l'alinéa ci-dessus ou ordonner le séquestre
provisoire des fonds, comptes ou titres objet de la
déclaration. 

Le procureur de la République prés le tribunal d'Alger
peut présenter une requête aux mêmes fins. 

L'ordonnance qui fait droit à la requête est exécutoire
sur minute avant notification à la partie concernée par
l'opération.

Si l'accusé de réception de la déclaration de soupçon
n'est pas assorti des mesures conservatoires prévues
ci-dessus ou si aucune décision du président du tribunal
d'Alger ou le cas échéant du juge d'instruction saisi, n'est
parvenue aux personnes et organismes visés aux articles
19 et 21 de la présente loi, dans le délai maximum de 72
heures, ceux-ci peuvent exécuter l'opération, objet de la
déclaration.

Art.  19. —  Sont soumis à l'obligation de déclaration de
soupçon :

— les banques et établissements financiers, les services
financiers d'Algérie poste, les autres institutions
financières apparentées, les compagnies d'assurances, les
bureaux de change, les mutuelles, les paris et jeux et les
casinos ;

— toute personne physique ou morale qui, dans le cadre
de sa profession,  conseille et/ou réalise des opérations
entraînant des dépôts, des échanges, des placements,
conversions ou tout autre mouvement de capitaux,
notamment les professions libérales réglementées, et plus
particulièrement les avocats, les notaires, les
commissaires-priseurs, les experts-comptables, les
commissaires aux comptes, les courtiers, les
commissionnaires en douanes, les agents de change, les
intermédiaires en opérations de bourse, les agents
immobiliers, les entreprises d'affacturage ainsi que les
marchands de pierres et métaux précieux, d’objets
d'antiquité et d’œuvres d'art.

Art.  20. — Sans préjudice des dispositions de l'article
32 du code de procédure pénale, les personnes physiques
et morales, mentionnées à l'article 19 ci-dessus, sont
tenues de déclarer à l'organe spécialisé toute opération
lorsqu'elle porte sur des fonds paraissant provenir d'un
crime ou d'un délit notamment le crime organisé et le
trafic de stupéfiants et de substances psychotropes ou
semblent être destinés au financement du terrorisme.

Cette déclaration doit être faite dès qu'il y a soupçon,
même s'il a été impossible de surseoir à l’exécution des
opérations ou postérieurement à leur réalisation.

Toute déclaration d'informations tendant à renforcer le
soupçon ou à l'infirmer doit être faite sans délai à l'organe
spécialisé.

La forme, le modèle, le contenu et l'accusé de réception
de la déclaration de soupçon sont déterminés par voie
réglementaire sur proposition de l'organe spécialisé.
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Art.  21. — Les services des impôts et des douanes
adressent immédiatement un rapport confidentiel à
l'organe spécialisé dès qu'ils découvrent, lors de leurs
missions de vérification et de contrôle, l'existence de
fonds ou d'opérations paraissant provenir de crimes ou
délits notamment de crime organisé ou de trafic de
stupéfiants ou de substances psychotropes  ou semblent
être destinés au financement du terrorisme.

Les modalités d'application du présent article sont
précisées par voie réglementaire.

Art.  22. — Le secret professionnel ou le secret bancaire
ne sont pas opposables à l'organe spécialisé.

Art.  23. — Aucune poursuite pour violation de secret
bancaire ou professionnel ne peut être engagée contre les
personnes ou les dirigeants et préposés assujettis à la
déclaration de soupçon qui, de bonne foi, ont transmis les
informations ou effectué les déclarations prévues par la
présente loi.

Art. 24. — Les personnes physiques et morales
assujetties à la déclaration de soupçon ayant procédé de
bonne foi sont exemptes de toute responsabilité
administrative, civile ou pénale.

Cette exemption de responsabilité reste fondée même si
les enquêtes n'ont donné lieu à aucune suite ou si les
poursuites ont abouti à des décisions de non-lieu, de
relaxe ou d'acquittement.

Chapitre IV

De la coopération internationale

Art.  25. — L'organe spécialisé peut communiquer aux
organismes des autres Etats qui exercent des missions
similaires les informations qu'il détient sur des opérations
qui paraissent avoir pour objet le blanchiment d'argent ou
le financement du terrorisme, sous réserve de réciprocité.

Art.  26. — La coopération et l'échange d'informations,
visés à l'article 25 ci-dessus, s'effectuent dans le respect
des conventions internationales  et des dispositions légales
internes applicables en matière de protection de la vie
privée et de communication de données personnelles sous
réserve que les organismes étrangers compétents  soient
soumis aux mêmes obligations de secret professionnel que
l'organe spécialisé.

Art.  27. — Dans le cadre de la lutte contre le
blanchiment d'argent et le financement du terrorisme, la
Banque d'Algérie et la commission bancaire peuvent
transmettre des informations aux organismes chargés de la
surveillance des banques et établissements  financiers
dans d'autres pays, sous réserve de réciprocité et à
condition que ces organismes soient soumis au secret
professionnel avec les mêmes garanties qu'en Algérie.

Art.  28. — La communication des informations ne peut
être accordée si une procédure pénale a déjà été engagée
en Algérie sur la base des mêmes faits ou si cette
communication est de nature à porter atteinte à la
souveraineté et à la sécurité nationales ou  à l'ordre public
et aux intérêts fondamentaux de l'Algérie.

Art.  29. — La coopération judiciaire est établie entre
les juridictions algériennes et les juridictions étrangères
lors des enquêtes, poursuites et procédures judiciaires
relatives au blanchiment d'argent et au financement du
terrorisme, sous réserve de réciprocité et dans le respect
des conventions bilatérales et multilatérales applicables en
la matière, ratifiées par l'Algérie, et conformément à la
législation interne.

Art.  30. — La coopération judiciaire peut porter sur les
demandes d'enquête, les commissions rogatoires
internationales, l'extradition des personnes recherchées
conformément à la loi ainsi que la recherche et la saisie
des produits du blanchiment d'argent et ceux destinés au
financement du terrorisme aux fins de leur confiscation
sans préjudice des droits des tiers de bonne foi.

Chapitre V
Dispositions pénales

Art.  31. — Quiconque effectue ou accepte un paiement
en violation des dispositions de l'article 6 ci-dessus est
puni d'une amende de 50.000 DA à 500.000 DA.

Art.  32. — Tout assujetti qui s'abstient, sciemment et
en connaissance de cause, d'établir et/ou de transmettre la
déclaration de soupçon prévue par la présente loi est puni
d'une amende de 100.000 DA à 1.000.000 DA sans
préjudice de peines plus graves et de toute autre sanction
disciplinaire.

Art.  33. — Les dirigeants et les agents des organismes
financiers ainsi que les assujettis à la déclaration de
soupçon qui auront sciemment porté à la connaissance du
propriétaire des fonds ou opérations ayant fait l'objet de
déclaration l'existence de cette déclaration ou
communiqué des informations sur les suites qui lui sont
réservées sont punis d'une amende de 200.000 DA à
2.000.000 DA sans préjudice de peines plus graves et de
toute autre sanction disciplinaire.

Art.  34. — Les dirigeants et les préposés des banques,
des établissements financiers et des autres institutions
financières apparentées qui ont sciemment enfreint de
manière répétée les mesures de prévention du blanchiment
d'argent et du financement du terrorisme prévues par les
articles 7, 8, 9, 10 et 14 de la présente loi sont punis d'une
amende de 50.000 DA  à 1.000.000 DA. 

Les établissements financiers visés dans cet article sont
punis d'une amende de 1.000.000 DA à 5.000.000 DA
sans préjudice de peines plus graves.

Chapitre VI

Dispositions finales

Art.  35. — Les dispositions des  articles 104  à  110  de
la loi  n° 02-11 du 20 Chaoual 1413 correspondant au
24 décembre 2002 portant loi de finances pour 2003 sont
abrogées.

Art.  36. — La présente loi sera publiée au Journal
officiel  de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 27 Dhou El Hidja 1425 correspondant
au 6 février 2005.

Abdelaziz BOUTEFLIKA.
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Loi  n°°°° 05-02 du 27 Dhou El Hidja 1425 correspondant
au 6 février 2005 modifiant et complétant
l'ordonnance n°°°° 75-59 du 26 septembre 1975
portant code de commerce

————

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles 37, 120,
122-9° et 126 ;

Vu l'ordonnance n° 66-154  du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code de procédure civile ;

Vu l'ordonnance n° 66-155 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code de procédure pénale ;

Vu l'ordonnance n° 66-156  du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code pénal ;

Vu l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code civil ;

Vu l'ordonnance n° 75-59  du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code de commerce ;

Après adoption par le Parlement ;

Promulgue la loi dont la teneur suit :

Article 1er. — La présente loi modifie et complète
l'ordonnance n° 75-59 du 26 septembre 1975 portant code
de commerce.

Art. 2. — Les articles 146, 169 et 170 de l'ordonnance
n° 75-59 du 26 septembre 1975, susvisée, sont modifiés et
rédigés comme suit :

« Art. 146. —  Chaque année, au mois de décembre, le
président du tribunal se fait présenter les registres prévus
par les articles ci-dessus; il en vérifie la tenue, s'assure que
les prescriptions ont été rigoureusement suivies et en
donne attestation au pied de la dernière inscription ».

« Art. 169. — Les dispositions qui suivent s'appliquent
aux baux des immeubles ou locaux dans lesquels un fonds
est exploité, que ce fonds appartienne à un commerçant, à
un industriel, à un artisan ou à une entreprise artisanale,
dûment inscrits au registre du commerce ou au registre
des métiers et de l’artisanat selon le cas, notamment :

(..... le reste sans changement....... ) ».

« Art. 170. — Les présentes dispositions s'appliquent
également :

1° aux baux consentis aux communes pour des
immeubles ou des locaux affectés, soit au moment de la
location, soit ultérieurement et avec le consentement
exprès ou tacite du propriétaire, à des services exploités en
régie,

2° aux baux d'immeubles ou de locaux principaux ou
accessoires, nécessaires à la poursuite de l'activité des
entreprises publiques économiques, dans les limites
définies par les lois et règlements qui les régissent et à
condition que ces baux ne comportent aucune emprise sur
le domaine public.

(.....le reste sans changement.......) ».

Art. 3. — L'ordonnance n° 75-59 du 26 septembre
1975, susvisée, est complétée par les articles 187 bis et
187 ter rédigés comme suit :

« Art. 187 bis. — Les baux commerciaux conclus à
compter de la publication de la présente loi au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire doivent, sous peine de nullité, être dressés en la
forme authentique. Ils sont conclus pour une durée
librement fixée par les parties.

Sauf stipulation contraire des parties, le preneur est tenu
de quitter les lieux loués à l'échéance du terme fixé par le
contrat sans signification de congé et sans prétendre à
l'indemnité d'éviction telle que prévue par le présent
code ».

« Art. 187 ter. — Les renouvellements des baux
commerciaux conclus antérieurement à la publication
visée à l'article 187 bis ci-dessus demeurent régis par la
législation en vigueur à la date de la conclusion du bail  ».

Art.  4. — L'article 192 de l'ordonnance n°75-59 du 26
septembre 1975, susvisée, est modifié et rédigé comme
suit :

« Art. 192. — Les montants des loyers des baux
d'immeubles ou de locaux régis par les présentes
dispositions, renouvelés ou non, peuvent être révisés à la
demande de l'une ou de l'autre des parties sous les
réserves prévues à l'article 193 ci-dessous.

La demande doit être formée par acte extrajudiciaire ou
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.
Elle doit, sous peine de nullité, préciser le montant du
loyer demandé ou offert.

(..... le reste sans changement.......) ».

Art. 5. — L'ordonnance  n° 75-59 du  26 septembre
1975, susvisée, est complétée par l'article 252 bis rédigé
comme suit :

« Art. 252 bis. — Nonobstant les dispositions légales
contraires, les paiements et les livraisons d'instruments
financiers effectués dans le cadre des systèmes de
règlements interbancaires jusqu'à l'expiration du jour où
est prononcé le jugement de règlement judiciaire ou de
faillite à l'encontre d'une banque ou d'une institution
financière dûment habilitée participant directement ou
indirectement à ces systèmes, ne peuvent être annulés
même au motif pour lequel est intervenu ce jugement   ».

Art. 6. — Les articles 414 et 502 de l'ordonnance
n° 75-59 du 26 septembre 1975, susvisée, sont modifiés,
complétés et rédigés comme suit :

« Art. 414. —  Le porteur d'une lettre de change payable
à jour fixe ou à certain délai de date ou de vue, doit
présenter la lettre de change au paiement soit le jour où
elle est payable, soit l'un des deux jours ouvrables qui
suivent.
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La présentation matérielle d'une lettre de change à une
chambre de compensation équivaut à une présentation au
paiement.

Cette présentation peut s'effectuer également par tout
moyen d'échange électronique défini par la législation et
la réglementation en vigueur  ».

« Art. 502. — La présentation matérielle d'un chèque à
une chambre de compensation équivaut à une présentation
au paiement.

Cette présentation peut s'effectuer également par tout
moyen d'échange électronique défini par la législation et
la réglementation en vigueur ».

Art. 7. — Le titre II du livre IV de l'ordonnance
n° 75-59 du 26 septembre 1975, susvisée, est complété par
un chapitre VIII bis intitulé "des incidents de paiement"
comprenant les articles 526 bis à 526 bis 16 et rédigé
comme suit :

Chapitre  VIII bis
Des incidents de paiement  

« Art. 526 bis. — Avant toute délivrance de chéquiers à
leurs clients, les  banques et les institutions financières
dûment habilitées doivent consulter immédiatement le
fichier des incidents de paiement de la centrale des
impayés de la Banque d'Algérie ».

« Art. 526 bis 1.  — Le tiré est tenu de déclarer tout
incident de paiement pour absence ou insuffisance de
provision à la centrale des impayés dans les quatre (4)
jours ouvrables suivant la date de présentation du chèque,
dans l'une des formes prévues à l'article 502 du présent
code ».

« Art. 526 bis 2. — Lors de la survenance d'un premier
incident de paiement, pour absence ou insuffisance de
provision, le tiré doit adresser à l'émetteur du chèque une
injonction pour régularisation de l'incident et ce, dans un
délai maximum de dix (10) jours à compter de la date
d'envoi de l'injonction  ».

La régularisation visée à l'alinéa précédent est la faculté,
donnée au tireur d'un chèque sans provision, de constituer
une provision suffisante et disponible auprès du tiré, pour
le règlement de l'incident de paiement.

La forme de l'injonction et son contenu sont fixés par
voie réglementaire ».

« Art. 526 bis 3 . — Lorsque la procédure de
régularisation, prévue à l'article  526 bis 2 ci-dessus,
s'avère infructueuse ou en cas de récidive dans les douze
(12)  mois suivant le premier incident de paiement, même
si celui-ci est régularisé, le tiré prononce à l'encontre du
tireur une interdiction d'émettre des chèques". 

"Art. 526 bis 4. — Quiconque est frappé d'une mesure
d'interdiction d'émettre des chèques recouvre la possibilité
d'émettre des chèques lorsqu'il justifie avoir réglé le
montant du chèque impayé ou constitué une provision
suffisante et disponible destinée à son règlement par les
soins du tiré et payé une pénalité libératoire prévue à
l'article 526 bis 5 ci-dessous et ce, dans un délai de vingt
(20) jours à compter de la fin du délai de l'injonction. 

A défaut, l'interdit ne recouvre la faculté d'émettre des
chèques qu'à l'issue d'un délai de cinq (5) ans à compter
de la date de l'injonction ».

"Art. 526 bis 5. — La pénalité libératoire est fixée à
cent dinars (100 DA) par tranche de mille dinars
(1000 DA) ou fraction de tranche.

Cette pénalité est doublée dans le cas de récidive.

Le produit de cette pénalité est versé au trésor public".

"Art. 526 bis 6. — A défaut de régularisation de
l'incident de paiement, dans les délais cumulés prévus par
les articles 526 bis 2 et 526 bis 4, susvisés, des poursuites
pénales sont engagées conformément aux dispositions du
code pénal". 

"Art. 526 bis 7 . — Le tiré déclare, sans délai, à la
centrale des impayés toute mesure d'interdiction d'émettre
des chèques prise à l'encontre de l'un de ses clients".

"Art. 526 bis 8 . — La Banque d'Algérie communique
régulièrement aux banques et institutions financières
dûment habilitées la liste mise à jour des interdits de
chéquiers".

"Art. 526 bis  9. — Dès communication par la banque
d'Algérie de la liste des interdits de chéquiers visée à
l'article 526 bis 8 ci-dessus, aux banques et institutions
financières dûment habilitées, celles-ci doivent :

— s'abstenir de délivrer un chéquier à tout client qui
figure sur cette liste ;

— demander au client concerné de restituer les
formules de chèques non encore émis".

"Art. 526 bis 10. — L'interdiction d'émettre des chèques
s'applique à tous les comptes courants et les comptes de
chèques dont serait titulaire ledit client.

Elle s'applique également à ses mandataires en ce qui
concerne ces comptes".

"Art. 526 bis 11. — L'interdiction d'émettre des chèques
dont fait l'objet un co-titulaire d'un compte collectif
s'applique à tous les autres co-titulaires de ce compte".

"Art. 526 bis 12. — L'interdit de chéquier ne perd pas sa
qualité de mandataire sur les comptes de son mandant ne
faisant pas l'objet de la même mesure.

La mesure d'interdiction d'émettre des chèques, prise à
l'encontre d'une personne, n'atteint pas ses mandataires
pour tout ce qui concerne le fonctionnement des comptes
personnels de ces derniers".

"Art. 526 bis 13. — Les contestations relatives à
l'interdiction d'émettre des chèques et aux pénalités
libératoires sont déférées aux juridictions compétentes".

"Art. 526 bis 14 . — Le titulaire d'un compte, ou son
mandataire, qui s'est vu interdire d'émettre des chèques,
garde la possibilité de retirer des chèques consacrés
exclusivement à des retraits de fonds auprès du tiré ou
d'émettre des chèques certifiés".
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"Art. 526 bis 15. — Le tiré qui refuse de payer un
chèque émis au moyen :

- d'une formule dont la restitution n'a pas été demandée
conformément aux conditions prévues à l'article 526 bis 9
ci-dessus, s'il n'est pas justifié que les diligences
nécessaires ont été mises en œuvre à cette fin ;

- d'une formule qu'il a délivrée en violation des
dispositions des articles 526 bis 3 et 526 bis 9 ci-dessus ;

- d'une formule qu'il a délivrée à un nouveau client,
alors que celui-ci faisait l'objet d'une mesure d'interdiction
d'émettre des chèques et dont le nom figurait pour ces
motifs sur la liste de la centrale des impayés de la Banque
d'Algérie ;

est solidairement tenu de payer les indemnités civiles
accordées au porteur pour non paiement , s'il ne justifie
pas que l'ouverture du compte a été effectuée
conformément aux procédures légales et réglementaires
relatives à l'ouverture du compte et à la délivrance des
formules du chèque, ainsi qu'aux obligations légales et
règlementaires résultant des incidents de paiement".

"Art. 526 bis 16 . — Le tiré qui a clôturé un compte sur
lequel des formules de chèques ont été délivrées ou qui a
enregistré une opposition pour perte ou vol de chèques,
doit aviser la Banque d'Algérie".

Art. 8. — Le livre IV de l'ordonnance n° 75-59 du 26
septembre 1975, susvisée, est complété par un titre IV
intitulé "de certains instruments et procédés de paiement"
comprenant les articles 543 bis 19 à 543 bis 24  rédigés
comme suit :

TITRE   IV

DE CERTAINS INSTRUMENTS ET PROCEDES
DE PAIEMENT

Chapitre  I

Du virement

"Art. 543 bis 19. — L'ordre de virement contient :

1°  le mandat donné au teneur de compte par le titulaire
de compte de transférer des fonds, valeurs ou effets dont
le montant est déterminé ;

2° l'indication du compte à débiter ;

3° l'indication du compte à créditer et de son titulaire ;

4° la date d'exécution ;

5° la signature du donneur d'ordre".

"Art. 543 bis 20 . — L'ordre de virement est irrévocable
à compter du débit du compte du donneur d'ordre.

Le virement est définitif à compter de la date où il est
crédité au compte du bénéficiaire".  

Chapitre  II

Du prélèvement

"Art. 543 bis 21 . — L'ordre de prélèvement contient :

1° le nom et les coordonnées bancaires de l'émetteur de
l'avis de prélèvement, ainsi que son numéro d'émetteur
d'avis de prélèvement délivré par la Banque d'Algérie;

2° le nom et les coordonnées bancaires du débiteur
donneur d’ordre de prélèvement ;

3° l'ordre inconditionnel de transférer des fonds, valeurs
ou effets ;

4° le montant du virement ;

5° la périodicité du prélèvement ;

6° la signature du débiteur donneur d'ordre".

"Art. 543 bis 22. — La propriété des fonds , valeurs ou
effets, objet de l'ordre de prélèvement, est transférée de
plein droit dès la retenue du compte créditeur émetteur de
l'avis de prélèvement". 

Chapitre  III

Des cartes de paiement et de retrait

"Art. 543 bis 23 . — Constitue une carte de paiement
toute carte émise par  les banques et les institutions
financières dûment habilitées et permettant à son titulaire
de retirer ou de transférer des fonds.

Constitue une carte de retrait toute carte émise par les
banques ou les  institutions financières dûment habilitées
et permettant à son titulaire, exclusivement, de retirer des
fonds".

"Art. 543 bis 24 . — L'ordre ou l'engagement de payer,
donné au moyen d'une carte de paiement, est irrévocable.
Il ne peut être fait opposition au paiement qu'en cas de
perte ou de vol de la carte dûment déclarés, de règlement
judiciaire ou de faillite du bénéficiaire"

 DISPOSITIONS FINALES

Art. 9. — Les articles 538 et 539 de l'ordonnance
n° 75-59 du 26 septembre 1975, susvisée, sont abrogés.

Toute référence à ces deux articles est remplacée par la
référence aux articles 374 et 375 du code pénal.

Art. 10. — La présente loi sera publiée au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 27 Dhou El Hidja 1425 correspondant
au 6 février 2005.

Abdelaziz BOUTEFLIKA.


